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Arrete: 

Art. unique. L'arrete ministeriel beige du 24 juin 2002 modifiant l'arrete ministeriel du 23 decembre 1993 relatif 
au regime general, a la detention, a la circulation et aux controles des produits soumis a accise est publie au Memorial 
pour etre execute au Grand-Duche de Luxembourg. 

Luxembourg, le 28 aout 2002. 

Le Ministre des Finances, 
Jean-Claude Juncker 

Arrete ministeriel du 24 juin 2002 modifiant /'arrete ministeriel du 23 decembre 1993 relatif au regime general, a la 
detention, a la circulation et aux controles des produits soumis a accise. 

Le Ministre des Finances, 

Yu l'arrete ministeriel du 23 decembre 1993 relatif au regime general, a la detention, a la circulation et aux controles 
des produits soumis a accise, modifie par les arretes ministeriels des 5 mars 1996, 16 octobre 1998, 27 novembre 1998 
et 5 mai 1999, notamment !'article 23bis; 

Yu l'accord du Ministre du Budget, donne le 15 avril 2002; 

Yu l'avis du Conseil des douanes de l'Union economique belgo-luxembourgeoise, donne le 6 mars 2002: 

Yu l'avis 33.356/2 du Conseil d'Etat, donne le 13 mai 2002: 

Considerant qu'il convient de simplifier les formalites administratives liees a l'apurement des mouvements de 
certaines huiles minerales en regime suspensif d'accise en s'alignant d'avantage sur la pratique des pays limitrophes, 

Arrete: 

Article ter. Dans !'article 23bis, § 2 de l'arrete ministeriel du 23 decembre 1993 relatif au regime general, a la 
detention, a la circulation et aux controles des produits soumis a accise, insere par l'arrete ministeriel du 5 mars 1996, 
les pourcentages " 0,3% ", " 0,2% " et " 0, 1 % " sont respectivement remplaces par les pourcentages " 0,4% ", " 0,3% " 
et" 0,2% ". 

Art 2. Le present arrete entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur beige. 

Bruxelles, le 24 juin 2002. 

D. REYNDERS 

Reglement grand-ducal du 1er octobre 2002 instituant une prime a l'entretien du paysage et de 
l'espace naturel et a !'encouragement d'une agriculture respectueuse de l'environnement. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Yu la loi du 24 juillet 2001 concernant le soutien au developpement rural et notamment son article 27; 

Yu le reglement (CE) n° 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au developpement rural par 
le Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant certains reglements; 

Yu le reglement modifie (CE) n° 1750/1999 de la Commission du 23 juillet 1999 portant modalites d'application du 
reglement (CE) n° 1257/1999 du Conseil concernant le soutien au developpement rural par le Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA): 

Yu la fiche financiere: 

Yu l'avis de la Chambre d'Agriculture; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural et de Notre Ministre 
du Tresor et du Budget et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

I - Dispositions generales 

Art. 1e•. II est institue une prime a l'entretien du paysage et de l'espace naturel et a !'encouragement d'une 
agriculture respectueuse de l'environnement, denommee ci-apres " la prime ", dont le benefice est reserve aux 
exploitants de surfaces agricoles, de pepinieres, de vignobles, de vignobles en pente raide ou en terrasses ainsi que de 
surfaces horticoles. 

Art. 2. Au sens du present reglement on entend par: 

a) exploitant ou exploitant agricole: l'agriculteur, le pepinieriste, le viticulteur ou l'horticulteur individuel, personne 
physique ou morale ou groupement de personnes physiques ou morales; 
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b) exploitation ou exploitation agricole: !'exploitation telle que definie a !'article 2 de la loi du 24 juillet 2001 
concernant le soutien au developpement rural; 

c) association d'exploitations: !'association qui repond aux conditions visees au reglement grand-ducal du 11 aout 
2001 portant execution de la loi du 24 juillet 2001 concernant le soutien au developpement rural; 

d) exploitant agricole a titre principal: l'exploitant agricole qui repond aux conditions visees a !'article 2 de la loi du 
24 juillet 2001 concernant le soutien au developpement rural; 

e) surface agricole: la surface en cultures arables, en prairies et paturages permanents, en cultures de legumes de 
plein champ et plantes medicinales, condimentaires et aromatiques, y compris: 

la surface gelee au sens de !'article 6 du reglement (CE) n° 1251/1999 du Conseil du 17 mai 1999 instituant 
un regime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables, 

les terres faisant l'objet d'un retrait dans le cadre d'un programme agri-environnemental; 

f) prairies et paturages permanents: les prairies et paturages qui ne font pas ou n'ont pas fait l'objet d'une rotation 
de cultures pendant cinq annees consecutives. Pour les besoins du present reglement, sont consideres comme 
prairies et paturages permanents les surfaces agricoles declarees comme telles dans la demande d'aide visee a 
!'article 4 du reglement modifie (CEE) n° 3887/92 de la Commission du 23 decembre 1992 portant modalites 
d'application du systeme integre de gestion et de contr61e relatif a certains regimes d'aides communautaires 
et/ou determinees comme telles dans le cadre des contr61es administratifs ou sur place; 

g) prairies temporaires: les terres arables ensemencees a l'aide de melanges speciaux pour prairies temporaires, 
utilisees principalement comme prairies de fauche et qui restent habituellement en place pendant une periode 
de cinq ans au maximum ou sont reensemencees au plus tard tous les cinq ans; 

h) unite de gros betail: l'unite de mesure du cheptel bovin, ovin, caprin et equide prevue par le tableau de 
conversion figurant a l'annexe 1; 

i) unite fertilisante: une quantite annuelle de 85 kg d'azote total provenant des dejections solides et liquides des 
bovins, ovins, caprins, porcins, equides et volailles selon le tableau de conversion completant les principes de 
bonne pratique agricole prevus par la reglementation relative aux modalites d'application de l'indemnite 
compensatoire a allouer aux agriculteurs dans les zones defavorisees; 

j) pepiniere: exploitation reservee a la reproduction, a la multiplication ou a la culture des plantes ligneuses ou 
herbacees qui reclament des soins particuliers dans l'attente de leur mise en place definitive; 

k) vignoble ou surface viticole: toute surface plantee de vignes et declaree au easier viticole, dont la pente moyenne 
est superieure a 15 % independamment du sens de !'implantation des rangs; 

I) vignoble en pente raide: toute surface plantee de vignes et declaree au easier viticole, dont la pente moyenne 
est egale ou superieure a 30 % independamment du sens de !'implantation des rangs; 

m) vignoble en terrasses: toute surface plantee de vignes et declaree au easier viticole, qui est constituee d'un 
exhaussement de sol maintenu par un ouvrage de soutenement et sur laquelle les travaux d'entretien ne peuvent 
etre executes moyennant des engins a traction directe; 

n) surface horticole: la surface qui est reservee a l'arboriculture fruitiere intensive telle que definie a !'article 3, 
premier tiret, du present reglement ou aux cultures marakheres de plein air; 

o) azote disponible: la somme de l'azote issu des fertilisants azotes mineraux, de l'azote issu de la mineralisation 
des fertilisants organiques ainsi que des autres residus organiques incorpores dans le sol. Les coefficients de 
disponibilite de l'azote issu des fertilisations organiques, qui sont necessaires pour le raisonnement de la fumure 
azotee minerale complementaire, sont fixes par le Ministre compte tenu de la culture, de la periode et du mode 
d'epandage, du type de sol et de la nature du fertilisant organique. Les coefficients peuvent etre ajustes 
annuellement en cas de necessite, notamment sur base d'experiences agronomiques, afin de garantir ou 
d'ameliorer l'efficacite de la mesure. 

II - Conditions generales 

Art. 3. Peut beneficier de la prime annuelle l'exploitant agricole: 

dont le siege de !'exploitation est situe sur le territoire du Grand-Duche de Luxembourg et qui exploite une 
surface agricole d'au moins 3 ha, une surface sous pepiniere d'au mains 0,5 ha, une surface viticole, de vignoble 
en pente raide ou en terrasses d'au mains 0,1 ha ou une surface d'au mains 0,3 ha d'arboriculture fruitiere 
presentant une densite de plantation d'au mains 50 arbres par hectare pour les vergers a hautes tiges et d'au 
mains 400 arbres par hectare pour les vergers a basses tiges ou de 0,25 ha de cultures marafcheres de plein air; 

qui respecte sur !'ensemble de la surface de son exploitation agricole les principes de bonne pratique agricole 
vises par la reglementation relative aux modalites d'application de l'indemnite compensatoire a allouer aux 
agriculteurs dans les zones defavorisees; 

qui s'engage a repondre, pendant cinq annees consecutives, aux conditions d'allocation de la prime sur !'ensemble 
de son exploitation agricole et, en ce qui concerne les conditions visant la surface, sur !'ensemble de sa surface 
eligible. 

A - Conditions a respecter sur /'ensemble de /'exploitation agricole 
Art. 4. 1) Les elements de structure du paysage dont les haies et arbres isoles doivent etre maintenus et les arbres 

deperissants replantes, Par derogation a la phrase precedente, les elements de structure du paysage peuvent etre 
enleves, notamment en cas de regroupement de parcelles culturales, sous reserve de compensation et d'autorisation 
prealable par les autorites competentes visees a !'article 34 du present reglement. 



Untitled (3).max

2801 

2) Les interventions inappropriees telles que la coupe a ras des haies surplus de 30 % de leur longueur, si la longueur 
totale depasse cent metres, est interdite. 

3) La vegetation etablie autour des batiments agricoles en zone verte doit etre entretenue convenablement. 

4) La proprete ainsi que l'entretien des batiments et infrastructures agricoles doivent etre assures. 

5) II est interdit d'entreposer en permanence les machines agricoles sur les parcelles agricoles situees en pleine 
nature. 

6) En zone verte, les pneus et les baches doivent etre ranges apres leur utilisation. 

Art. S. L'exploitant doit tenir un carnet parcellaire renseignant sur la superficie, la culture et le rendement 
escompte ainsi que sur les interventions culturales, a savoir au moins sur les epandages d'engrais organique et mineral, 
les traitements phytopharmaceutiques effectues ainsi que le cas echeant, la couverture du sol imposee aux articles 20, 
25, 29 et 31. 

Art. 6. Les pulverisateurs, a !'exception de ceux a main, utilises sur toutes les surfaces de !'exploitation doivent etre 
controles et agrees au moins tous les trois ans par le controle technique de !'Administration des Services Techniques 
de I' Agriculture ou une autre instance reconnue. 

B - Conditions a respecter sur /'ensemble de la surface eligible 

Art. 7. II est interdit de laisser a !'abandon les surfaces eligibles au present regime de prime, a !'exception des 
superficies viticoles faisant l'objet de la prime d'abandon prevue a !'article 8 du reglement modifie (CE) n° 1493/1999 
du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune du marche viti-vinicole. 

Art. 8. Aucun epandage de boues d'epuration pures ou transformees notamment par compostage ne peut etre 
effectue sur les prairies et paturages permanents et temporaires, dans les vignobles et vignobles en pente raide ou en 
terrasses ainsi que sur les surfaces horticoles. A partir de l'annee culturale 2003/2004, tout epandage de boues 
d'epuration pures ou transformees est interdit. 

Art. 9. Le sol de chaque parcelle de la surface eligible, recevant une fumure, doit etre analyse tous les cinq ans par 
un laboratoire competent en la matiere quanta sa teneur en elements nutritifs majeurs a !'exception de celle en azote. 
La prise d'echantillons doit respecter les instructions de !'Administration des Services Techniques de !'Agriculture. 

Art. 10. La fumure de fond doit etre effectuee conformement aux recommandations emises par !'Administration 
des Services Techniques de !'Agriculture suite a !'analyse du sol et selon les besoins des cultures. 

Ill - Conditions specifiques a la prime allouee pour les surfaces agricoles 

A - Conditions a respecter sur /'ensemble de /'exploitation agrico/e 
Art. 11. Le cheptel bovin, ovin, caprin et equin ne doit pas depasser 2 unites de gros betail par hectare de surface 

agricole totale de !'exploitation. 

Art. 12. 1) Les fertilisants organiques doivent etre repartis sur toutes les surfaces de !'exploitation. 

2) Un fertilisant organique representatif de !'exploitation agricole doit etre analyse, au moins tousles trois ans, quant 
a sa teneur en elements nutritifs majeurs. 

3) L'exploitant agricole disposant d'une quantite de fertilisants organiques d'origine agricole superieure a 1,5 unites 
fertilisantes par hectare de surface de !'exploitation ne doit pas utiliser de fertilisants organiques d'origine non agricole, 
sauf en cas de cofermentation de residus organiques agricoles et non agricoles dans une installation de 
biomethanisation. 

Art. 13. Un plan d'epandage des fertilisants organiques doit etre etabli annuellement selon les criteres prevus par 
!'Administration des Services Techniques de !'Agriculture. 

Le plan d'epandage doit etre approuve par !'Administration des Services Techniques de !'Agriculture au cas ou des 
fertilisants organiques d'origine non agricole seraient utilises. 

S - Conditions a respecter sur /'ensemble de la surface eligible 
Art. 14. 1) La surface totale des prairies et piturages permanents de !'exploitation ne peut diminuer par rapport a 

celle presente pendant l'annee culturale precedant l'annee de !'engagement, y compris la surface des prairies et 
piturages permanents se trouvant eventuellement en instance de renouvellement a condition que l'exploitant respecte 
les engagements pris en application de !'article 4 du reglement grand-ducal du 8 septembre 1997 instituant une prime 
a l'entretien de l'espace naturel et du paysage. 

Cette surface de reference est adaptee en fonction des transferts de surface d'une exploitation vers une autre ou 
des transferts realises a des fins non agricoles pendant la periode de !'engagement. 

2) II peut etre deroge au principe prevu au paragraphe 1 dans les cas suivants: 

a) en cas de conversion definitive d'une partie des prairies et paturages permanents de !'exploitation en terres 
arables, a condition que: 

une surface de terres arables d'au moins 95% de la surface de prairies et paturages permanents concernee 
par la conversion soit ensemencee en prairies et piturages permanents au moyen d'un melange approprie 
durant l'annee de la conversion, 
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au maximum 3 hectares, sans depasser 50% de la surface de reference, si celle-ci est inferieure a 60 hectares 
et au maximum 5% de la surface de reference si celle-ci est superieure a 60 hectares fassent l'objet d'une 
conversion en terres arables par an, 
la conversion soit notifiee prealablement au Service d'Economie Rurale; 

b) en cas de renouvellement des prairies et paturages permanents, a condition que: 
le reensemencement ait lieu sur la meme parcelle, au plus tard l'annee suivant la destruction de la vegetation 
herbacee de la prairie ou du paturage permanent, au moyen d'un melange approprie, 
au maximum 3 hectares, sans depasser 50% de la surface de reference, si celle-ci est inferieure a 60 hectares 
et au maximum 5% de la surface de reference si celle-ci est superieure a 60 hectares fassent l'objet d'une 
conversion en terres arables par an, 
le renouvellement et le reensemencement consecutif soient notifies prealablement au Service d'Economie 
Rurale; 

c) lorsqu'un exploitant effectue une reorientation importance de son exploitation, que !'orientation technico­
economique de !'exploitation ne convient pas a !'exploitation de prairies et paturages ou que l'exploitant change 
!'affectation des prairies et paturages permanents touches par un remembrement. Dans ce cas l'exploitant doit 
presenter un projet de reaffectation de ses prairies et paturages permanents au Service d'Economie Rurale qui 
consulte !'Administration des Services Techniques de !'Agriculture afin de verifier si cette reaffectation ne porte 
pas prejudice aux interets environnementaux. Le cas echeant, l'autorisation de reaffectation peut etre 
subordonnee a la participation a un programme agri-environnemental. 

3) Dans tous les cas de derogation prevus au paragraphe 2, les prairies et paturages permanents reensemences 
peuvent faire l'objet d'un changement d'affectation au plus tot cinq ans apres le semis en question, a moins que les 
autorites competentes visees a !'article 34 n'autorisent un renouvellement selon les conditions prevues au paragraphe 
2, b), du present article. 

Art. 15. Sans prejudice de !'interdiction prevue a !'article 8 du present reglement, le lisier, le purin et les boues 
d'epuration epandus sur des terres arables non occupees par une culture doivent etre incorpores au sol dans les meilleurs 
delais et au plus tard dans les deux jours suivant l'epandage, sauf si les circonstances meteorologiques ne le permettent pas. 

Art. 16. 1) Une nouvelle culture ou une culture derobee doit etre installee dans les meilleurs delais en cas 
d'epandage de fertilisants organiques sur les terres arables effectue pendant la periode suivant la recolte de la culture 
principale jusqu'au 15 novembre. 

2) Sans prejudice de !'article 8 du present reglement, l'epandage de fumier, de compost ou de boues d'epuration 
deshydratees est interdit pendant la periode du 15 novembre au 15 janvier suivant la recolte sur les parcelles ayant fait 
l'objet d'une culture de mars. 

C - Modalites de ca/cul de la prime 

Art. 17. La prime annuelle est allouee en fonction de la surface agricole situee sur le territoire du Grand-Duche de 
Luxembourg, a !'exception de la surface gelee au sens de !'article 6 du reglement (CE) n ° 1251 /1999 et des terres faisant 
l'objet d'un retrait dans le cadre d'un programme agri-environnemental pour autant que ces surfaces ne font pas l'objet 
d'une production de matieres premieres servant a la fabrication de produits qui ne sont pas directement destines a la 
consommation humaine ou animale. 

Art. 18. Le montant de la prime annuelle est variable en fonction de la surface agricole telle que definie a !'article 
17 et du statut de l'exploitant: 

a) l'exploitant qui exerce l'activite agricole a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 93 
EUR pour les 50 premiers hectares et de 75 EUR pour les hectares suivants; 

b) l'exploitant qui n'exerce pas l'activite agricole a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime 
de 75 EUR par hectare. 

IV - Conditions specifiques a la prime allouee pour les pepinieres 

A - Conditions a respecter sur /'ensemble de la surface eligible 

Art. 19. La fumure azotee organique et minerale doit etre limitee a 70 kg d'azote disponible par hectare par an. 
La fumure azotee minerale est interdite pendant la periode de repos de la vegetation. 

Art. 20. Une couverture du sol sous forme d'une vegetation herbacee vivace doit ~tre installee dans chaque 
deuxieme interligne au mains dans les cultures permettant l'entretien mecanique de cette couverture du sol. 

Art. 21. Toute desinfection du sol au moyen de produits gazeux est interdite. 

B - Modalites de ca/cul de la prime 

Art. 22. Le montant de la prime annuelle est variable en fonction de la surface de la pepiniere situee sur le territoire 
du Grand-Duche de Luxembourg et du statut de l'exploitant: 

a) l'exploitant qui exerce son activite a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 397 EUR 
par hectare. 

b) l'exploitant qui n'exerce pas son activite a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 318 
EUR par hectare. 
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V - Conditions specifiques a la prime allouee pour les vignobles 

A - Conditions a respecter sur /'ensemble de /'exploitation 

Art. 23. Les recommandations de l'lnstitut viti-vinicole doivent etre respectees notamment en ce qui concerne 
l'usage preferentiel des produits phytopharmaceutiques menageant les insectes auxiliaires. 

B - Conditions a respecter sur /'ensemble de la surface eligible 

Art. 24. La fumure azotee organique et minerale est limitee a 70 kg d'azote disponible par hectare par an. 
Aucune fumure azotee minerale ne peut etre effectuee pendant la periode de repos de la vegetation. 

Art. 25. Une couverture du sol dans chaque deuxieme interligne au moins doit etre assuree a l'aide d'une 
vegetation herbacee. Toutefois, cette condition ne s'applique pas si la fumure azotee organique et minerale est limitee 
a 60 kg d'azote disponible par hectare. 

C - Moda/ites de ca/cul de la prime 

Art. 26. Le montant de la prime annuelle est variable en fonction de la surface viticole et du statut de l'exploitant: 
a) l'exploitant qui exerce l'activite agricole a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 566 

EUR par hectare. 
b) l'exploitant qui n'exerce pas son activite a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 453 

EUR par hectare. 

VI - Conditions specifiques a la prime allouee pour les vignobles en pente raide ou en terrasses 

A - Conditions a respecter sur /'ensemble de /'exploitation 

Art. 27. Les recommandations de l'lnstitut viti-vinicole doivent etre respectees notamment en ce qui concerne 
l'usage preferentiel des produits phytopharmaceutiques menageant les insectes auxiliaires. 

B - Conditions a respecter sur /'ensemble de la surface eligible 

Art. 28. La fumure azotee organique et minerale est limitee a 70 kg d'azote disponible par hectare par an. Lorsque 
la fumure azotee organique et minerale ne depasse pas 60 kg d'azote disponible par hectare par an, une prime majoree 
est allouee. 

Aucune fumure azotee minerale ne peut etre effectuee pendant la periode de repos de la vegetation. 

Art. 29. Une couverture du sol a l'aide de paille ou d'un produit similaire doit etre appliquee. A defaut d'une telle 
couverture, le sol doit faire l'objet d'un travail extensif. Le travail extensif est constitue d'un enherbement ou au 
maximum de deux travaux mecaniques de la terre par an. 

C - Modalites de ca/cul de la prime 

Art. 30. Le montant de la prime annuelle est variable en fonction de la surface, du mode d'exploitation et du statut 
de l'exploitant: 

a) l'exploitant qui exerce l'activite agricole a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 942 
EUR par hectare en cas de fumure azotee organique et minerale limitee a 70 kg d'azote disponible par hectare 
et de 1.184 EUR par hectare en cas de fumure azotee organique et minerale limitee a 60 kg d'azote disponible 
par hectare. Un supplement de 124 EUR par hectare est verse a l'exploitant qui utilise le treuil ou tout autre 
systeme d'exploitation des pentes raides. 

b) l'exploitant qui n'exerce pas son activite a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 754 
EUR par hectare en cas de fumure azotee organique et minerale limitee a 70 kg d'azote disponible par hectare 
et de 947 EUR par hectare en cas de fumure azotee organique et minerale limitee a 60 kg d'azote disponible par 
hectare. Un supplement de 124 EUR par hectare est verse a l'exploitant qui utilise le treuil ou tout autre systeme 
d'exploitation des pentes raides. 

VII - Conditions specifiques a la prime allouee pour les surfaces horticoles 

A - Conditions a respecter sur /'ensemble de la surface eligible 

Art. 31. L'arboriculture fruitiere est soumise aux conditions suivantes: 
a) La fumure azotee organique et minerale ne peut depasser 70 kg d'azote disponible par hectare de surface 

arboricole fruitiere totale de !'exploitation. 
Pendant la periode de repos de la vegetation, toute fumure azotee minerale est interdite, a !'exception de celle 
effectuee au moyen d'engrais ammoniacaux ou uriques a des fins de protection des arboricultures fruitieres. 

b) Pour les cultures en production une couverture du sol sous forme d'une vegetation herbacee vivace doit etre 
installee dans chaque deuxieme interligne au moins. 

Art. 32. Les cultures marafcheres de plein air sont soumises aux conditions suivantes: 

a) La fumure azotee organique et minerale ne peut depasser les limites specifiques suivantes, exprimees en kg 
d'azote disponible par hectare de surface de culture: 

chou blanc hatif 145 
chou rouge hatif 
autres choux 

185 
145 
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laitue/salade 75 
epinard 120 
carotte 150 
raifort 135 
radis 100 
oignon, echalote, ail 120 
tomate 145 
rhubarbe 150 
chou blanc tardif 200 
chou rouge tardif 220 
poireau 100 
Witloof 120 
chou-navet 250 
betterave 150 
salsifis 165 
radis noir 150 
asperge 80 
cornichon 165 

b) Le traitement phytosanitaire des cultures susvisees doit respecter le principe des seuils de nuisibilite. 

c) Les cultures marai'cheres de plein air doivent respecter le principe de la culture mixte (Mischkultur). 

B - Modalites de ca/cul de la prime 

Art. 33. Le montant de la prime annuelle est variable en fonction de la culture concernee et du statut de 
l'exploitant: 

a) l'exploitant qui exerce l'activite agricole a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 397 
EUR par hectare pour l'arboriculture fruitiere et de 794 EUR par hectare pour les cultures marai'cheres. 

b) l'exploitant qui n'exerce pas son activite a titre principal peut beneficier, par annee culturale, d'une prime de 318 
EUR par hectare pour l'arboriculture fruitiere et de 635 EUR par hectare pour les cultures marakheres. 

VIII - Dispositions communes 
Art. 34. 1) Le Service d'Economie Rurale et !'Administration des Services Techniques de !'Agriculture sont designes 

comme autorites competentes pour !'application du regime de la prime. A cette fin, le Service d'Economie Rurale et 
!'Administration des Services Techniques de !'Agriculture sont charges du contr61e administratif et du contr61e sur 
place du respect des conditions prevues aux articles 3 a 22 et 31 a 33 du present reglement. 

L'lnstitut viti-vinicole est cependant designe comme autorite competente pour !'application du regime de la prime 
allouee pour les vignobles ainsi que les vignobles en pente raide ou en terrasses. L'lnstitut viti-vinicole est charge du 
contr61e administratif et du contr61e sur place qui incombent en application des articles 3 a 10 et 23 a 30 du present 
reglement 

2) Les contr61es administratifs et sur place sont effectues sur base respectivement du easier viticole ou des donnees 
disponibles et selon les principes applicables en vertu des reglements modifies (CEE) n° 3508/92 et (CEE) n° 3887/92 
ainsi que des donnees disponibles dans le cadre de la base de donnees informatisee prevue par le reglement (CE) n° 
1760/2000 du Parlement europeen et du Conseil du 17 juillet 2000 etablissant un systeme d'identification et 
d'enregistrement des bovins et concernant l'etiquetage de la viande bovine et des produits a base de viande bovine. 

Art. 35. 1) L'exploitant qui souhaite beneficier de la prime presente respectivement au Service d'Economie Rurale 
ou a l'lnstitut viti-vinicole, jusqu'au 1 er aout precedant le debut de l'annee culturale, une demande initiale d'adhesion 
dans laquelle ii s'engage a respecter, pour une duree de cinq annees consecutives, les conditions prevues au present 
reglement. Cette demande fait reference aux surfaces et animaux de !'exploitation concernes par le contr61e de 
!'application du regime de la prime. 

Toutefois pour l'annee culturale 2002/2003, la demande initiale d'adhesion peut etre introduite jusqu'au 10 octobre 2002. 

2) L'exploitant effectue sa demande consecutive de paiement pour l'annee culturale en cours respectivement lors 
de !'introduction de la demande d'aide visee a !'article 4 du reglement modifie (CEE) n° 3887/92 ou a une date a fixer 
par le Ministre. 

3) Sans prejudice du paragraphe 1, second alinea, du present article, la periode de !'engagement debute le 1 er 
novembre de l'annee du depot de la demande. 

Les annees de la periode de !'engagement suivent le rythme des annees culturales et debutent et se terminent 
respectivement le 1er novembre et le 31 octobre. 

4) Le calcul de la prime allouee a l'exploitant est etabli sur base des donnees respectivement disponibles dans le 
cadre de la demande d'aide visee a !'article 4 du reglement modifie (CEE) n° 3887/92 ou du easier viticole. 

5) Le montant maximal de la prime par exploitant individuel est fixe a 7.650 EUR pour les exploitants a titre principal 
et a 5.000 EUR pour les exploitants a titre accessoire pour chaque regime de prime vise au present reglement. 

Art. 36. 1) II ne peut etre allouee qu'une seule prime annuelle par exploitation agricole, meme si cette derniere est 
geree par plusieurs personnes physiques ou morales. 
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2) En cas d'association de deux ou plusieurs exploitations agricoles, celles-ci sont considerees comme constituant 
une unite technico-economique au sens de !'article 2, point b, et ii ne peut etre deposee qu'une seule demande de 
prime pour !'ensemble des exploitations devenues membres de !'association. 

Toutefois, les plafonds vises aux articles 18 et 35, paragraphe 5, sont multiplies par le nombre des exploitations 
membres, compte tenu du statut des exploitants respectifs. 

3) Les plafonds prevus aux articles 18 et 35, paragraphe 5, sont multiplies par 1,5, si deux ou plusieurs freres et 
sc:eurs, non beneficiaires d'une pension de vieillesse, sont installes sur une meme exploitation. 

4) Les exploitants beneficiaires d'une pension de vieillesse sont, aux fins du calcul et de !'allocation de la prime, 
consideres comme n'exen;:ant pas l'activite agricole a titre principal, a moins qu'une personne affiliee a la Caisse de 
maladie agricole comme membre ressortissant ne travaille a titre principal sur !'exploitation concernee. 

5) Si, pendant la periode de son engagement, l'exploitant agricole change de statut, sa prime est readaptee a son 
nouveau statut a partir de l'annee culturale suivant le changement. 

Art. 37. 1) Lorsqu'il est constate que l'exploitant ne respecte pas une des conditions d'allocation de la prime 
prevues au present reglement ou un des principes de bonne pratique agricole vises par la reglementation relative aux 
modalites d'application de l'indemnite compensatoire a allouer aux agriculteurs dans les zones defavorisees, le montant 
de la prime est reduit respectivement de 5 % ou de 10 % conformement au tableau figurant a !'annexe 2 pour chaque 
condition non respectee et, le cas echeant, du pourcentage prevu par la reglementation precitee pour chaque principe 
de bonne pratique agricole non respecte. En cas de non-respect repete d'une meme condition ou d'un meme principe, 
le montant de la prime est reduit de deux fois le pourcentage prevu a la phrase precedente et, en cas de non-respect 
repete de plusieurs des memes conditions ou principes, l'exploitant est exclu du benefice de la prime pour l'annee 
consideree. En cas de non-respect d'une ou de plusieurs des memes conditions ou principes pour la troisieme annee 
consecutive, l'exploitant est exclu du regime de la prime et ne peut introduire une nouvelle demande d'adhesion qu'au 
bout d'un delai de deux ans. 

L'alinea 1 er de ce paragraphe est inapplicable au cas ou l'inobservation de !'engagement serait la consequence de 
circonstances independantes de la volonte du beneficiaire de la prime et notamment dans les cas vises a !'article 30 du 
reglement modifie (CE) n° 1750/1999. 

2) En cas de paiement indu, la prime doit etre restituee a l'Etat, augmentee des interets au taux legal calcules a partir 
du jour du paiement jusqu'au jour de la restitution. Lorsque la prime a ete obtenue au moyen d'une declaration faite 
par negligence grave, l'exploitant concerne est exclu du benefice de toutes aides agri-environnementales pendant 
l'annee consideree. Lorsqu'elle a ete obtenue au moyen de renseignements que le beneficiaire savait inexacts ou 
incomplets, l'exploitant concerne est egalement exclu du benefice de toutes aides agri-environnementales pendant 
l'annee suivante. 

3) Aucun remboursement ne peut etre reclame pour un montant inferieur ou egal a 100 EUR. 

Art. 38. Si l'exploitant resilie son engagement avant l'echeance de la periode de cinq ans, ii doit rembourser la 
totalite des montants de la prime versee, a moins qu'il ne se trouve dans une des situations suivantes: 

ii transfere toutes les surfaces de son exploitation a un ou plusieurs autres exploitants qui reprennent 
!'engagement pour la periode restant a courir; 
ii cesse definitivement ses activites agricoles apres avoir accompli au moins trois ans de son engagement et une 
reprise de celui-ci par un autre exploitant n'est pas realisable. 

Art. 39. Les annexes font partie integrante du present reglement. 

Art. 40. 1) Le present reglement est applicable a partir de l'annee culturale 2001/2002. 

2) Les reglements grand-ducaux suivants sont abroges: 
reglement grand-ducal du 8 septembre 1997 instituant une prime a l'entretien de l'espace nature! et du paysage; 
reglement grand-ducal du 11 ao0t 1998 instituant une prime a l'entretien de l'espace nature! et du paysage pour 
!'horticulture; 
reglement grand-ducal du 19 septembre 1998 instituant une prime a l'entretien de l'espace nature! et du paysage 
dans les vignobles; 
reglement grand-ducal du 5 octobre 1998 instituant une prime a l'entretien de l'espace naturel et du paysage 
dans les vignobles en pente raide ou en terrasses. 

11s continuent cependant de s'appliquer aux engagements agri-environnementaux contractes en application de leur regime. 

Art. 41. Notre Ministre de I' Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural et Notre Ministre du Tresor 
et du Budget sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui est publie au 
Memorial. 

Le Ministre de /'Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Developpement rural, 
Femand Boden 

Pour le Ministre du Tresor 
et du Budget 

Le Ministre des Finances, 
Jean-Claude Juncker 

Palais de Luxembourg, le 1 er octobre 2002. 
Henri 
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ANNEXE 1 

Tableau de conversion des bovins, equides, ovins et caprins 
en unites de gros betail (UGB) 

Taureaux, vaches et autres bovins de plus de 2 ans, equides de plus de 6 mois 

Bovins de 6 mois a 2 ans, equides de moins de 6 mois, poneys et anes 

1,0 UGB 

0,6 UGB 

0,15 UGB 

0,15 UGB 

Brebis 

Chevres 

Condition non respectee 

article 4, paragraphe 1 

article 4, paragraphe 2 

article 4, paragraphe 3 

article 4, paragraphe 4 

article 4, paragraphe 5 

article 4, paragraphe 6 

article 5 

article 6 

article 7 

article 8 

article 9 

article 10 

article 11 

article 12, paragraphe 1 

article 12, paragraphe 2 

article 12, paragraphe 3 

article 13. alinea 1 

article 13. alinea 2 

article 14, paragraphe 1 

article 15 

article 16, paragraphe 1 

article 16, paragraphe 2 

article 19, alinea 1 

article 19. alinea 2 

article 20 

article 21 

article 23 

article 24, alinea 1 

article 24. alinea 2 

article 25 

article 27 

article 28, alinea 1 

article 28, alinea 2 

article 29 

article 31, sous a, alinea 1 
article 31, sous a, alinea 2 

article 31, sous b 

article 32, sous a 

article 32, sous b 

article 32, sous c 

ANNEXE 2 

Pourcentage de reduction 

10 % 

10 % 

5 % 

5 % 

5 % 

5 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 

10 % 


